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§)  Echafaudage  métallique  démontable. 

@  Echafaudage  métallique  démontable  comprenant 
une  série  de  montants  (1)  assemblés  à  des  longe- 
rons  horizontaux  (3)  propres  à  supporter  des  pla- 
teaux  (4). 

L  invention  vise  pius  panicuiieremeni  i  agence- 
ment  des  raccords  (2)  qui  permettent  l'assemblage 
des  longerons  (3),  la  fixation  de  ces  longerons  aux 
montants  (1),  et  la  retenue  des  plateaux  (4). 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  échafau- 
dage  métallique  du  genre  indiqué  au  préambule  de 
la  revendication  1  . 

On  sait  que  la  plupart  des  échafaudages  métal- 
liques  sont  réalisés  à  l'aide  de  montants  qui  sont 
assemblés  mutuellement  de  manière  définitive,  en 
vue  de  constituer  une  armature  verticale  propre  à 
être  disposée  transversalement  par  rapport  à  l'axe 
de  l'échafaudage  proprement  dit.  Ces  montants 
sont  en  conséquence  réunis  à  l'aide  d'éléments 
longitudinaux  ou  longerons  sur  lesquels  viennent 
prendre  appui  les  plateaux  de  l'échafaudage. 

On  connaît  en  outre  des  échafaudage  dans 
lesquels  les  montants  et  les  longerons  horizontaux 
supportant  les  plateaux  sont  constitués  par  des 
éléments  tubulaires  métalliques.  Ces  structures 
n'ont  toutefois  pas  rencontré  beaucoup  de  succès 
sur  le  plan  commercial,  du  fait  que  jusqu'à  l'heure 
actuelle  aucun  d'eux  n'a  résolu  le  problème  d'un 
mode  efficace  et  sûr  pour  la  fixation  des  montants 
sur  les  longerons,  ainsi  que  pour  l'assemblage  de 
ces  derniers  avec  les  plateaux,  de  façon  telle  que 
l'ensemble  de  la  structure  soit  susceptible  d'être 
aisément  monté  et  démonté  comme  cela  est  né- 
cessaire  pour  des  motifs  évidents  de  simplification 
du  transport  et  du  stockage. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  réaliser 
un  échafaudage  métallique  qui  soit  doté  de  carac- 
téristiques  de  stabilité  et  de  rigidité,  même  en 
présence  de  charges  considérables,  tout  en  étant 
susceptible  d'être  monté  et  démonté  de  manière 
très  aisée. 

L'échafaudage  métallique  démontable  suivant 
l'invention  est  défini  à  la  revendication  1  . 

En  fait  l'invention  prévoit  que  l'assemblage  des 
montants  et  des  longerons  tubulaires  soutenant  les 
plateaux  sont  assemblés  à  l'aide  de  raccords  com- 
prenant  au  moins  deux  pièces  dont  les  faces  en 
vis-à-vis  présentent  des  empreintes  qui,  une  fois 
lesdites  pièces  assemblées,  définissent  une  cavité 
fermée  de  forme  substantiellement  cylindrique 
dans  laquelle  viennent  s'emprisonner  les  extrémi- 
tés  des  longerons  horizontaux.  Les  faces  internes 
précitées  comportent  d'autres  empreintes  qui  défi- 
nissent  entre  elles  des  ouvertures  traversantes  dont 
les  axes  sont  orientés  perpendiculairement  à  celui 
de  la  cavité  fermée  et  dans  lesquelles  sont  immo- 
bilisées  des  parties  intermédiaires  ou  extrêmes  des 
montants.  Sur  les  faces  internes  sus-mentionnées 
sont  encore  prévues  d'autres  empreintes  qui  défi- 
nissent  des  trous  filetés  propres  à  permettre  l'in- 
sertion  et  le  serrage  de  vis  destinées  à  l'assembla- 
ge  des  deux  pièces  complémentaires  des  rac- 
cords. 

On  comprend  qu'une  telle  structure  est  en  me- 
sure  de  satisfaire  les  buts  ci-dessus  énoncés. 

Les  revendications  dépendantes  correspondent 
à  deux  formes  particulières  de  réalisation,  visant 

notamment  l'agencement  des  plateaux  de  I  écha- 
faudage.  La  face  supérieure  de  ces  plateaux  vient 
se  disposer  exactement  au  niveau  de  la  partie 
supérieure  des  raccords  d'assemblage  en  évitant 

s  ainsi  la  formation  de  différences  de  niveaux.  Par 
ailleurs  la  conformation  particulière  des  bords  de 
ces  plateaux  est  de  nature  à  permettre  la  fixation 
sure  de  ceux-ci  sur  les  longerons  tubulaires. 

Les  revendications  dépendantes  concernent  en 
10  outre  une  conformation  particulière  de  la  cavité 

fermée  prévue  dans  les  raccords  précités,  en  liai- 
son  avec  celle  des  extrémités  des  longerons  tubu- 
laires,  en  vue  d'empêcher  tout  risque  de  dégage- 
ment  de  ceux-ci  hors  de  ladite  cavité. 

75  L'invention  vise  enfin  des  formes  particulières 
de  réalisation  des  raccords  d'assemblage  afin  de 
permettre  la  réalisation  de  structures  modulaires 
propres  à  s'adapter  de  manière  parfaite  aux  exi- 
gences  les  plus  variées  de  l'utilisateur. 

20  Le  dessin  annexé,  donné  à  titre  d'exemple, 
permettra  de  mieux  comprendre  l'invention  : 

Fig.  1  est  une  vue  en  plan  par  dessus  illustrant 
la  conformation  d'un  échafaudage  suivant  l'in- 
vention. 

25  Fig.  2  montre  en  plan  l'un  des  plateaux  de  cet 
échafaudage. 
Fig.  3  est  une  coupe  transversale  suviant  le  plan 
indiqué  en  lll-lll  en  fig.  2. 
Fig.  4  est  une  vue  éclatée  d'un  raccord  d'as- 

30  semblage,  avec  coupe  partielle. 
Fig.  5  et  6  sont  des  vues  de  côté,  respective- 
ment  en  élévation,  du  raccord  réalisé. 
Fig.  7  et  8,  respectivement  9  et  10,  et  11  et  12, 
illustrent  de  la  même  manière  l'agencement  de 

35  deux  autres  formes  de  réalisation  des  raccords 
d'assemblage. 

L'échafaudage  suivant  l'invention  comprend 
une  série  de  plateaux  à  la  manière  représentée  en 
fig.  1  .  Les  éléments  porteurs  sont  formés  par  des 

40  tubes  1  orientés  verticalement  de  manière  à  faire 
fonction  de  montants.  Ces  tubes  ou  montants  1 
sont  insérés  dans  des  raccords  2  qui  emprisonnent 
des  parties  intermédiaires  dans  le  cas  des  plateaux 
intermédiaires,  ou  des  parties  terminales  dans  le 

45  cas  du  plateau  supérieur. 
Ces  raccords,  dont  la  structure  sera  exposée 

en  détail  par  la  suite,  comportent  en  outre  des 
moyens  pour  leur  fixation  aux  éléments  tubulaires 
ou  longerons  3  qui  font  fonction  de  soutiens  pour 

50  les  plateaux  4.  L'un  de  ces  derniers  est  particuliè- 
rement  représenté  en  fig.  2. 

Pour  permettre  l'accrochage  des  plateaux  aux 
éléments  tubulaires  3,  on  fait  comporter  auxdits 
plateaux  des  prolongements  perpendiculaires  5  qui 

55  présentent  en  bout  un  pliage  6  ;  l'élément  tubulaire 
3  vient  ainsi  s'encliqueter  entre  le  prolongement  5 
et  la  face  inférieure  du  plateau  4,  en  tirant  parti  de 
l'élasticité  du  matériau  et  en  immobilisant  de  la 
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sorte  le  pliage  6. 
En  fig.  4  et  6  on  a  représenté  le  type  le  plus 

simple  des  raccords  utilisés  suivant  l'invention.  Ce 
'accord  est  destiné  à  permettre  la  liaison  entre  un 
élément  tubulaire  3  formant  soutien  pour  les  pla- 
:eaux  horizontaux,  et  un  montant  non  représenté, 
Dropre  à  être  engagé  dans  une  ouverture  traver- 
sante  7. 

Le  raccord  se  caractérise  en  ce  qu'il  est  réalisé 
oar  deux  pièces  complémentaires  8  qui  présentent 
jne  empreinte  9  sur  leur  face  intérieure  destinée  à 
/enir  au  contact  l'une  l'autre.  Une  fois  les  faces 
Drécitées  mises  en  contact,  les  deux  empreintes  9 
définissent  une  cavité  fermée  à  profil  substantielle- 
ment  cylindrique  dans  laquelle  vient  s'engager  l'ex- 
trémité  de  l'élément  tubulaire  ou  longeron  3. 

Sur  les  deux  pièces  sont  prévues  deux  autres 
smpreintes  11  propres  à  définir  l'ouverture  traver- 
sante  7  sus-mentionnée  dont  l'axe  est  orienté  per- 
pendiculairement  à  celui  de  la  cavité  12. 

Sur  les  deux  pièces  du  raccord  sont  en  outre 
ménagés  des  trous  filetés  traversants  13  qui  sont 
disposés  en  alignement  lorsque  lesdites  pièces 
sont  assemblées,  afin  de  permettre  la  mise  en 
place  d'une  vis  14  propre  à  assurer  le  serrage 
desdites  pièces,  à  la  manière  représentée  en  fig.  5 
et  6. 

Pour  obtenir  la  fixation  optimale  des  longerons 
3  à  l'intérieur  des  cavités  12,  on  prévoit  que  ces 
dernières  sont  conformées  de  manière  à  présenter 
une  partie  intermédiaire  3  à  diamètre  réduit,  au 
niveau  de  laquelle  les  empreintes  9  comportent 
une  saillie  annulaire  9  établie  de  manière  corres- 
pondante. 

On  comprend  que  lors  du  montage  cette  saillie 
annulaire  s'engage  dans  la  partie  ou  dépression  3 
en  interdisant  de  la  sorte  l'extraction  du  longeron  3 
hors  de  la  cavité  1  2. 

Le  raccord  illustré  en  fig.  7  et  8  peut  être 
considéré  comme  le  doublement  du  précédent.  Il 
permet  l'assemblage  de  deux  tubes  alignés  3  et  la 
fixation  de  ceux-ci  sur  un  même  montant.  A  cet 
effet  on  a  prévu  deux  vis  de  serrage  1  4,  ainsi  que 
bien  entendu  deux  cavités  fermées  1  2. 

Le  raccord  en  angle  représenté  en  fig.  9  et  10 
est  constitué  par  trois  pièces  complémentaires  ; 
l'une  d'elles,  référencée  16,  présente  un  profil  en 
équerre,  tandis  que  les  deux  autres,  référencées 
15,  sont  absolument  identiques  à  celles  qui  for- 
ment  le  raccord  suivant  fig.  4. 

En  pratique  la  pièce  16  avec  chacune  des 
pièces  15  définit  les  cavités  12  pour  le  blocage  des 
longerons  3  ;  vice  versa  les  trous  pièces  15  et  16 
définissent  ensemble  l'ouverture  traversante  7.  Les 
deux  vis  14  opèrent  la  fixation  de  deux  ailes  de  la 
pièce  16  sur  chacune  des  pièces  droites  15. 

Le  raccord  qui  a  été  illustré  en  fig.  11  et  12 
comprend  une  pièce  17  parfaitement  identique  à 

I  une  des  deux  qui  constituent  le  raccora  suivant 
fig.  7  et  8,  ainsi  que  les  deux  pièces  en  équerre  16 
conformes  au  raccord  suivant  fig.  9  et  10. 

Dans  ce  type  de  raccord,  l'ouverture  traversan- 
5  te  7  est  définie  par  des  cavités  prévues  au  même 

profil  sur  les  trois  pièces  constituantes  ;  les  deux 
trous  latéraux  sont  formés  par  des  empreintes  mé- 
nagées  sur  l'une  des  pièces  en  équerre  et  sur  la 
pièce  allongée  17.  La  cavité  fermée  12  restante  est 

w  définie  par  les  deux  pièces  en  équerre  16  une  fois 
celles-ci  assemblées. 

On  notera  que  dans  ce  raccord  les  différentes 
pièces  élémentaires  sont  assemblées  à  l'aide  de 
trois  vis  14.  De  manière  plus  précise  deux  de  ces 

75  vis  réunissent  une  pièce  en  équerre  avec  la  pièce 
de  forme  allongée,  tandis  que  la  troisième  assem- 
ble  l'une  à  l'autre  les  deux  pièces  en  équerre. 

Comme  on  peut  le  voir  en  fig.  1,  les  raccords 
précédemment  décrits  confèrent  à  l'échafaudage 

20  suivant  l'invention  un  caractère  modulaire  qui  per- 
met  à  l'utilisateur  de  réaliser  des  ensembles  de 
forme  quelconque,  dans  lesquels  les  éléments  por- 
teurs  peuvent  être  orientés  dans  toutes  les  direc- 
tions,  en  fonction  des  exigences  de  stabilité  de  la 

25  structure. 
En  fig.  2  on  peut  en  outre  noter  que  de  maniè- 

re  avantageuse  les  angles  des  plateaux  4  sont 
conformés  de  manière  à  présenter  des  découpes 
18.  Celles-ci  permettent  aux  extrémités  supérieures 

30  des  raccords  de  trouver  place  dans  les  espaces 
délimités  par  lesdites  découpes  lorsque  deux  pla- 
teaux  sont  placés  côte  à  côte,  avec  pour  consé- 
quence  de  permettre  le  contact  pariait  entre  lesdits 
plateaux  et  d'éviter  toute  discontinuité  en  hauteur 

35  entre  les  faces  supérieures  de  ceux-ci  et  les  extré- 
mités  des  raccords. 

Il  va  de  soi  que  la  face  inférieure  des  plateaux 
peut  présenter  des  nervures  de  renfort  qui  n'ont 
pas  été  illustrées. 

40 

Revendications 

1.  Echafaudage  métallique,  du  genre  comprenant 
45  des  montants  tubulaires  métalliques  (1)  qui  suppor- 

tent  des  longerons  tubulaires  métalliques  (3)  orien- 
tés  horizontalement  pour  soutenir  et  retenir  des 
plateaux  métalliques  (4),  lesdits  montants  et  longe- 
rons  étant  pourvus  de  moyens  de  fixation  récipro- 

50  ques,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  fixation 
sont  constitués  par  des  raccords  (2)  comprenant  au 
moins  deux  pièces  complémentaires  creusées 
d'empreintes  (9)  sur  leurs  faces  destinées  à  venir 
en  contact,  de  façon  à  définir,  après  assemblage, 

55  une  cavité  fermée  (12)  de  forme  substantiellement 
cylindrique,  propre  à  emprisonner  les  extrémités 
des  longerons  (3),  les  faces  intérieures  précitées 
comportant  d'une  part  d'autres  empreintes  (11) 

3 
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propres  à  définir  des  ouvertures  traversantes  (7) 
orientées  perpendiculairement  à  la  cavité  fermée 
(12)  afin  de  retenir  les  parties  intermédiaires  ou 
extrêmes  des  montants,  d'autre  part  des  trous  tra- 
versants  filetés  (13)  coopérant  avec  des  vis  (14) 
pour  l'assemblage  des  pièces  complémentaires 
desdits  raccords  (2). 
2.  Echafaudage  suivant  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  plateaux  (4)  présentent,  au 
niveau  de  leurs  bords,  des  prolongements  (5)  com- 
prenant  au  moins  une  partie  verticale  tournée  vers 
le  bas  et  terminée  par  un  pliage  (6)  tourné  vers  le 
haut,  ces  prolongements  étant  agencés  pour  per- 
mettre  la  fixation  d'un  longeron  (3)  par  encliqueta- 
ge  en  tirant  parti  de  l'élasticité  du  métal  du  plateau, 
cet  encliquetage  s'effectuant  dans  l'espace  com- 
pris  entre  la  face  inférieure  de  ce  plateau,  l'un  des 
prolongements  (5)  et  le  pliage  (6). 
3.  Echafaudage  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les 
angles  des  plateaux  (4)  comportent  des  découpes 
(18)  propres  à  permettre,  une  fois  que  deux  pla- 
teaux  contigus  ont  été  assemblés  côte  à  côte,  le 
logement  des  extrémités  des  raccords  (2). 
4.  Echafaudage  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  pour 
l'assemblage  d'un  montant  (1)  unique  avec  un  lon- 
geron  (3),  il  comprend  des  raccords  formés  par 
deux  pièces  complémentaires  qui  présenteent  une 
seule  cavité  (9)  pour  l'agencement  de  l'extrémité 
du  longeron  précité,  une  seule  ouverture  traversan- 
te  pour  l'insertion  du  montant,  et  une  seule  vis  (14) 
pour  l'assemblage  desdites  pièces  complémentai- 
res. 
5.  Echafaudage  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend,  pour  l'assemblage  de  deux  longerons  (3) 
alignés  et  d'un  montant  (1),  des  raccords  qui  com- 
prennent  deux  pièces  (17)  présentant  des  cavités 
fermées  (12)  au  niveau  de  leurs  extrémités,  ainsi 
qu'une  ouverture  traversante  (7)  au  niveau  de  leur 
partie  centrale,  ces  deux  pièces  étant  assemblées 
à  l'aide  de  deux  vis  (14). 
6.  Echafaudage  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  pour 
l'assemblage  de  deux  longerons  (3)  orientés  en 
équerre  avec  un  montant  (1),  il  comprend  des 
raccords  formés  par  une  pièce  en  équerre  (16)  et 
deux  pièces  (17)  présentant  deux  cavités  fermées 
(1  2)  et  une  ouverture  traversante  (7),  chaque  cavité 
fermée  (1  2)  étant  définie  par  une  pièce  (1  6)  et  par 
l'une  des  deux  pièces  (17)  tandis  que  l'ouverture 
traversante  (7)  est  définie  par  l'assemblage  mutuel 
des  trois  pièces  constitutives. 
7.  Echafaudage  suivant  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  des  raccords  pour  l'assemblage,  avec  un 
montant  (1),  de  trois  longerons  (3)  dont  deux  sont 

alignés  tandis  que  le  troisièmle  est  orienté  perpen- 
diculairement  aux  deux  premiers,  chacun  de  ces 
raccords  comprenant  trois  pièces  à  profil  en  équer- 
re  (16-17)  et  une  à  profil  rectiligne,  l'ensemble 

5  présentant  une  cavité  (12)  pour  loger  les  extrémités 
des  longerons  alignés  (3). 
8.  Echafaudage  suivant  la  revendication  1  ,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  extrémités  des  longerons  (3) 
comportent  une  partie  (3  )  à  diamètre  réduit  dans 

10  lequel  vient  s'engager,  une  fois  que  ladite  extrémi- 
té  a  été  introduite  dans  la  cavité  (12),  des  saillies 
annulaires  (9  )  pratiquées  dans  les  empreintes  (9) 
qui  définissent  ladite  cavité  (1  2). 
9.  Echafaudage  suivant  l'une  quelconque  des  re- 

75  vendications  qui  précèdent,  caractérisé  en  ce  que 
les  faces  inférieures  des  plateaux  (4)  sont  pourvues 
de  nervures  de  renfort. 
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